
Compte-rendu détaillé 
 
Le 11 octobre deux mille vingt et un, à 18h00, les membres du Conseil Municipal se sont réunis en 
séance ordinaire à la mairie sous la présidence de Monsieur André LANUSSE-CAZALÉ, Maire 
de GARLIN.  

Étaient présents : Mesdames : Chantal Ferrando, Julie Sabran, Francine Lahore, Joëlle Préchacq-
Latreyte, Christelle Saulnier, Marie-Anne Sommesous, Marguerite Vogt. 

Messieurs : André Lanusse-Cazalé, Claude Artigues, Pierre Labrosse, Jean-Jacques Cérisère, Jean-
Claude Tucoulou. 

Excusés : Mikaël Bernadet, Anthony Jégou 

 

Secrétaire de séance : Francine Lahore 

1°) Objet : Approbation du compte rendu de la séance du 13 septembre 2021 
 
Le compte rendu de la séance du 13 septembre 2021 a été transmis par mail à l’ensemble des membres 
du conseil municipal. 
 
André Lanusse-Cazalé : Quelqu’un a-t-il des remarques ou des observations ? Le compte rendu est 
approuvé, je vous remercie. 
 

2°) Objet : Budget communal : versement d'une subvention à l’association Peña Taurine 
Garlinoise 

Monsieur le Maire informe les membres de l'Assemblée que l'association de la Peña Taurine Garlinoise 
a formulé une demande de subvention exceptionnelle d'un montant de 2 000 €. En raison du contexte 
sanitaire, la novillada organisée cette année a dû être reportée ce qui a engagé des frais imprévus pour 
l’association.   

Monsieur le Maire rappelle aux membres de l'Assemblée la délibération du 9 juin 2021 portant 
attribution de subventions aux associations et indique qu’elle ne prévoyait aucun versement à la Peña.  

ALC : Cette association est importante pour notre commune d’un point de vue culturel, historique et 
quant au maintien des traditions. 

Jean-Jacques Cérisère : Il faut noter que le milieu associatif est raisonnable dans les demandes qui 
sont faites à la commune. Cette association ne demande pas systématiquement de participation 
financière. 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- DÉCIDE à l’unanimité d’allouer une subvention exceptionnelle de 2 000 € à l’association de la 
Peña Taurine Garlinoise au titre de l’année 2021, 

- DIT que la subvention sera mandatée à l’article 6574 et PRÉCISE que les crédits correspondants 
sont prévus au budget. 

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  



3°) Objet : Budget communal : subvention exceptionnelle à l'association Bastides des Pyrénées-
Atlantiques 
 
Monsieur le Maire précise aux membres de l'Assemblée qu’à l'occasion de la Finale des Bastides en-
chantées qui s’est déroulée dans les Arènes de la Porte du Béarn le dimanche 29 août, l’Association des 
bastides des Pyrénées-Atlantiques a confié au Comité des fêtes :   

 D’une part la préparation, l’organisation et la vente du dîner d’après spectacle ; 

 D’autre part un ensemble de prestations en soutien à l’équipe d’élus, de personnels administra-
tifs et techniques de la mairie et de bénévoles pour la préparation et l’accueil des groupes et du 
public aux arènes et à la Salle polyvalente.   

Cette manifestation a été un réel succès avec 7 groupes représentant 80 chanteurs, 635 personnes ac-
cueillies dans les arènes pour le concert et 250 convives pour le dîner, avec un public venu de l’ensemble 
du département, mais aussi des Hautes-Pyrénées, des Landes et du Gers.   

Le Comité des fêtes a été directement payé pour les repas (150 repas réglés par l’association pour les 
chanteurs et les invités et 100 repas vendus au public). L’Association Bastides 64 a réglé 300 € pour les 
prestations assurées par le Comité des fêtes.   

Au regard de la qualité et du succès de cet événement culturel au profit de notre commune, il est proposé 
d’attribuer une subvention exceptionnelle de 300 € à l’Association Bastides des Pyrénées Atlantiques à 
titre de contribution de notre commune à l’organisation de l’événement.   

A titre d’information, la Finale a été précédée de six concerts de présélection dans six communes du 
département qui ont accueilli plus de 1400 spectateurs et ont préparé le succès de la Finale, chacune des 
communes accueillantes ayant pris en charge l’organisation matérielle et le coût de ces concerts.   
 
ALC : cette manifestation a été une très belle réussite. Le spectacle était de qualité et le public content. 
Il a attiré du monde au-delà du département. Jean-Claude, si tu le souhaites, tu peux ajouter des 
arguments en faveur de cette demande qui me parait justifiée. 
 
Jean-Claude TUCOULOU : Les communes qui ont accueilli les pré-sélections ont pris à leur charge 
l’organisation. Toutes les communes ont fourni des efforts et j’ajoute qu’il s’agit d’une demande de 
participation exceptionnelle. 
 
Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- DÉCIDE à l’unanimité d’allouer une subvention exceptionnelle de 300 € l’association Bastides 
des Pyrénées-Atlantiques ; 
- DIT que la subvention sera mandatée à l’article 6574 et PRÉCISE que les crédits correspondants 
sont prévus au budget. 
 
Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  
                                                                               

4°) Objet : Travaux RD42 : marché complémentaire de travaux : signature d'une convention de 
co-maîtrise d'ouvrage avec le département 

Le Maire rappelle au Conseil Municipal l'opération de sécurisation de la rue des Pyrénées.  

Les travaux sont menés conjointement par le département et la commune qui en assure la coordination 
et s'acquitte de la totalité des factures, la part départementale étant remboursée a posteriori.  

Deux conventions ont déjà été signées avec le département pour convenir des modalités de cette 
collaboration et du remboursement des travaux.  

Pour finaliser l'opération prévue, un marché complémentaire de travaux a été validé cet été. Il convient 



à présent de prévoir une nouvelle convention avec le département. 

L'enveloppe prévisionnelle des travaux est de 83 108,60 € HT dont 21 455,46 € à la charge du 
département et 61 653,14 € à la charge de la commune. 

 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DÉCIDE à 
l’unanimité d'autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention et tous les documents à 
intervenir dans cette affaire.  

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  

 

5°) Objet : Attribution d'un fonds de concours à la Communauté de communes des Luys en 
Béarn pour l'implantation d'un terrain multisports 

Monsieur le Maire rappelle aux membres de l’assemblée délibérante l'implantation d’un terrain multis-
ports sur le territoire de la commune de Garlin. En effet, il rappelle que la Communauté de communes 
des Luys en Béarn met en œuvre, sur l’ensemble de son territoire, un programme de réalisation de ter-
rains multisports. Cette dernière a répondu favorablement à la candidature de la commune de Garlin afin 
qu’elle intègre le programme de réalisation de terrains multisports. 

Le plan de financement prévoit une participation des communes par le versement de fonds de concours 
à la Communauté de communes des Luys en Béarn correspondant à 20 % du montant des travaux inhé-
rents à la structure réalisée sur chacune d’entre elles. Monsieur le Maire informe que le plan de finan-
cement de cette action prévoit la participation de la commune à hauteur de 5 496 €. 

Vu la délibération n°93/2020 en date du 17 septembre 2020 du conseil communautaire de la Commu-
nauté de communes des Luys en Béarn, 

Le Conseil Municipal, invité à se prononcer et ouï l’exposé du Maire APPROUVE le plan de 
financement le versement du fonds de concours à la Communauté de communes des Luys en 
Béarn pour le montant figurant ci-dessus.  
 

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  

                                                                                              

5°) Objet : Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et 
de l'engagement professionnel (RIFSEEP) : intégration d'un nouveau cadre d'emploi 

Monsieur le Maire rappelle la délibération n° 3 en date du 29 juin 2020 portant mise en place du RISEEP 
à compter du 1er juillet 2020.  

Le RIFSEEP est composé : 

- de l’IFSE (indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise) 

-du CIA (complément indemnitaire annuel tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière 
de servir basé sur l’entretien professionnel) 

Le RIFSEEP est versé à tous les agents fonctionnaires (titulaires et stagiaires) et aux agents contractuels 
de droit public.  



Monsieur le Maire indique que le cadre d’emploi des assistants de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques est éligible au RIFSEEP mais qu’il n’a pas été prévu au sein de la délibération susvisée. 
Il propose ainsi d’ajouter dans les bénéficiaires du RIFSEEP le cadre d’emplois des assistants de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques dans les conditions énoncées ci-après. 

FILIERE CULTURELLE 

Cadre d’emplois des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques 

 

Texte de référence : arrêté du 14 mai 2018  

 

Groupe  Emplois IFSE – Montant 
maximal annuel 

CIA – Montant 
maximal annuel 

Montant maximum 
annuel 

Groupe 1 Chef de service ou de 
structure 

6 500 € 886 € 7 386 € 

Les montants retenus seront compris entre 0 et le montant maximum figurant dans le tableau ci-dessus. 

 

Après avoir entendu le Maire en ses explications complémentaires, après avis du comité technique 
émis dans sa séance du 27 septembre 2021, le Conseil Municipal : 

- ADOPTE les propositions du Maire quant aux montants et d'approuver l’intégration du cadre 
d’emplois des assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques dans la catégorie des 
bénéficiaires du RIFSEEP, 

- PRECISE que les dispositions de la présente délibération prendront effet au 12 octobre 2021, 
que les autres dispositions de la délibération n°3 en date du 29 juin 2020 demeurent inchangées, 

- CHARGE Monsieur le Maire de procéder aux attributions individuelles, 

- DIT que les crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice. 

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  

                                                                                           

6°) Objet : Budget communal : Décision budgétaire modificative n°3 - budget principal de la 
Commune 2021 

Vu l’article L.1612-11 du Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14, 

Vu la délibération n°5 du Conseil municipal en date du 14 avril 2021 approuvant le budget primitif, la 
délibération n°1 du Conseil Municipal du 9 juin 2021 portant décision modificative n°1, la délibération 
n°1 du Conseil Municipal du 12, juillet 2021 portant décision modificative n°2. 



Considérant la nécessité d’assurer l’engagement et le mandatement des dépenses nécessaires au bon 
fonctionnement de la Commune et de respecter le principe d’indépendance des exercices comptables, 

Sous réserve du respect des dispositions des articles L.1612-1, L.1612-10 du Code général des 
collectivités territoriales, des modifications peuvent être apportées au budget par l’organe délibérant, 
jusqu’au terme de l’exercice auquel elles s’appliquent. 

Dans le cadre de l’exécution budgétaire de l’exercice en cours, il est apparu nécessaire de procéder à 
des ajustements de crédits entre les différentes opérations du budget principal. 

En section d’investissement : 

Article Libellé Dépenses Recettes 

2313 Constructions OP197 « Aménagement restaurant du Parc » -8 100,00 €  

2041582 Subventions d'équipements versées - Autres groupements – 
bâtiments et installations  

2 600,00 €  

2041512 GFP de rattachement – bâtiments et installations 5 500 €  

 TOTAL 0  

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, APPROUVE 
à l’unanimité la décision modificative n°3 et RAPPELLE que s’agissant de la section 
Investissement les crédits sont votés par opération budgétaire. 

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  

 

7°) Objet : Budget communal : intégration d'une recette exceptionnelle 

Monsieur le Maire expose à l'assemblée qu'un cirque s'est installé que la commune entre le 4 et le 7 
octobre 2021. 

Le cirque Calypso s'est acquitté d'un droit de place. A sa demande, un branchement électrique a été 
réalisé afin d'alimenter son installation. A titre de dédommagement, le représentant du cirque a remis 
contre récépissé la somme de 30 € en espèces.  

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- DÉCIDE de la régularisation de cette somme en qualité de recette exceptionnelle et de la 
comptabiliser à l’article 7788 du budget communal (produits exceptionnels divers), 

- CHARGE Monsieur le Maire de l’opération comptable appropriée. 

Ainsi délibéré les jours, mois et an ci-dessus.  

                                                                                                 



Questions diverses 
 
ALC : Je souhaiterais un point sur la commission presbytère. Mikaël étant en retard, merci 
Jean-Jacques de prendre la parole. 
 
JJC : Nous avons visité l’écocentre Pierre et Terre de Riscle. Nous y sommes allés avec 
Christelle et avons assisté à une animation réalisée par un architecte sur la reconstruction et 
la rénovation de bâtiment. A l’issue de cette rencontre, il a été indiqué une possibilité de visiter 
le presbytère sachant que leur prestation est gratuite pour la commune.  
Deux personnes sont donc venues et ont visité tout le bâtiment. A priori, le rez-de-chaussée peut 
s’aménager à moindres frais, des cloisons peuvent être démolies. Le premier niveau pourrait 
être aménagé en un ou deux logements. L’isolation peut se faire facilement à l’horizontale 
depuis les combles, la charpente est impeccable, les liteaux sont neufs. Les dimensions ont été 
prises et Pierre et Terre doit fournir plans, esquisses et préprojet pour mi-octobre. 
 
ALC : La première question est le devenir de ce bâtiment ?  
 
JJC : La grange et le rez-de-chaussée peuvent devenir des lieux culturels et l’étage être 
constitué de deux logements, mais pour l’instant tout est au conditionnel. Il est prévu une 
nouvelle réunion de la commission presbytère le 13 octobre. Une idée se dégage néanmoins à 
savoir la rénovation du bâtiment sous forme d’atelier participatif.  
 
ALC : Il ne faut pas oublier l’aspect financier dans l’étude. 
 
JCT : Pour compléter, ils peuvent conseiller sur l’achat et le choix des matériaux. 
 
JJC : La conservation de ce bâtiment est importante surtout dans le cadre du programme 
Petites villes de demain.  
 
ALC : Merci beaucoup. Nous referons le point fin octobre quant aux objectifs fixés. 
 
Je vais à présent vous parler du projet d’agence postale communale. Nous avons visité le 
bâtiment avec les membres de la commission. Vaskene s’est joint à nous à ma demande. Nous 
avons tous noté le grand potentiel de ce bâtiment. 
Le rez-de-chaussée peut contenir trois bureaux supplémentaires, une salle de réunion en plus 
de l’agence postale. On peut imaginer deux parties avec d’un côté l’agence postale, le service 
numérique et l’espace maison France services et de l’autre les cartes d’identité et le CCAS 
desservis par une entrée indépendante. On peut également prévoir un local de stockage pour 
l’association de natation.  
La Poste participerait financièrement aux futurs aménagements.  
L’étage est constitué d’un très bel appartement qui serait à rafraîchir. Pour l’instant, le service 
des statistiques y travaille et s’acquitte d’un loyer de 7 500 € annuel. Si ce service reste, ce qui 
semble être son souhait, cela reporte les travaux relatifs à l’étage. 
 
On va pouvoir commencer à travailler sur les aspects techniques et non chiffrables de ce projet 
et surtout sur le service rendu à la population.  
 
JJC : Si les statistiques restent, cela représente un loyer non négligeable qui peut financer le 
recours à un emprunt.  
 
ALC : C’est vrai. Je suis optimiste quant à ce projet qui va donner une autre dimension au 
service public sur la commune.  
 
Je n’ai pas de nouvelles du département quant à la vente du hangar qu’il occupe en location.  
 



Lors d’un prochain conseil, nous ferons le point sur tout le patrimoine de la commune et 
notamment sur les charges et recettes qui s’y rapportent. 
 
Je souhaite organiser un petit-déjeuner avec les forces vives de la commune (banques, notaires, 
commerçants, agents immobiliers) pour leur parler de nos projets et avoir leurs avis et retours. 
On va le faire prochainement et j’espère avant fin octobre. 
 
Chantal Ferrando : Ce serait mieux début novembre. 
 
ALC : Très bien. 
L’année prochaine nous allons travailler sur les tarifs et notamment sur les locations des salles 
de sports, les créneaux de pelote… On va y réfléchir et peut-être penser à des tarifications par 
tranche horaire et non par personne.  
 
Chantal peux-tu nous faire un point sur la Boutik ? 
 
CF : A partir du 1er janvier 2022, la Boutik va devenir associative. Nous en avons déjà parlé à 
plusieurs reprises. Actuellement, c’est très compliqué et très contraignant à cause des règles de 
la comptabilité publique. Le fonctionnement va être simplifié et les bénéfices seront reversés 
au CCAS. L’assemblée générale constitutive est prévue le 14 octobre.  
 
ALC : Les commerçants et l’association des parents d’élèves organisent un marché de noël le 
28 novembre prochain. Ils nous ont demandé la gratuité des droits de place. Je vous propose 
de leur réponse favorablement si vous en êtes d’accord. 
Je vous remercie. En cas de mauvais temps, le marché se fera à la Halle ou à la salle 
polyvalente. 
 
Marie-Anne Sommesous : J’ai remarqué des trous au niveau du Marcadieu. 
 
ALC : Des travaux sur le réseau d’eaux pluviales sont en cours. Des racines ont obstrué et 
endommagé les canalisations. Il a été repéré un avaloir au petit Marcadieu qui n’était pas 
raccordé au réseau. Cela va être pris en compte dans les travaux. 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, plus aucune question n'étant soulevée, Monsieur le Maire lève 
la séance du Conseil Municipal est levée à 19h. 


